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BUREAUX / SANITAIRES GARAGE / ATELIER AIRE DE LAVAGE

CARBURANT
VÉHICULE

HORS D’USAGE

PRÉTRAITEMENT
(voir schéma

au verso)

EAUX USÉES NON DOMESTIQUES

EAUX PLUVIALES

EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES

EAUX USÉES ASSIMILÉES DOMESTIQUES

EAUX PLUVIALES

EAUX USÉES

PRÉTRAITEMENT
(voir schéma

au verso)

Les établissements possédant des ateliers d’entretien et de réparation mécanique de véhi-
cules et engins génèrent des eaux usées pour lesquelles une autorisation de déversement aux 
réseaux d’assainissement publics est obligatoire (Article L1331-10 du Code de la Santé Pu-
blique). Cette autorisation fixe les prescriptions que doivent respecter ces effluents pour pou-
voir être rejetés aux réseaux publics d’assainissement.

La nature des effluents est de deux types :

 Eaux ne nécessitant pas de traitement spécifique : eaux de pluie issues de toitures et eaux 
usées domestiques provenant de sanitaires ou vestiaires. Ces eaux peuvent être rejetées di-
rectement aux réseaux publics d’assainissement.

 Eaux susceptibles d’être polluées (par des hydrocarbures, métaux, détergents…) : eaux de 
pluie lessivant les aires de distribution de carburant, parking, voies de circulation et eaux usées 
provenant des aires de lavage, des ateliers. Un prétraitement de ces eaux est nécessaire avant 
tout rejet aux réseaux publics d’assainissement.

Fiche n0 8

La gestion des eaux dans les métiers 
d’entretien et de réparation mécanique

Les exigences réglementaires à connaitre

La nature des effluents à gérer

Schéma global de raccordement des effluents

QE - Seance 7 - gestion des eaux métiers entretien et mécaniques.pdf



D i re c t i o n  d e  l ’A s s a i n i s s e m e n t 
d e  R e n n e s  M é t ro p o l e

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS 
sur vos installations ou votre projet de mise en conformité :

Direction de l’Assainissement de Rennes Métropole - 02 23 62 24 10
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

Fiche n0 8La gestion des eaux dans les métiers d’entretien et de réparation mécanique
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Pour retenir les pollutions, l’installation d’un décanteur - séparateur à hydrocarbures (ou dé-
bourbeur-déshuileur) avant le point de rejet des eaux au réseau public d’assainissement est 
indispensable.

Le débourbeur a pour objet de ralentir la vitesse d’écoulement des eaux et ainsi permettre aux 
matières solides (boues, graviers, sables…) de se déposer au fond de l’ouvrage.

En complément, le rôle du séparateur est de retenir en surface les hydrocarbures plus légers 
que l’eau.

L’obturateur permet, en cas de saturation de l’ouvrage, de fermer la sortie et éviter tout écou-
lement d’hydrocarbures vers le réseau.

Le regard de sortie situé en aval du dispositif est destiné à prélever des échantillons d’eau et 
d’en contrôler la qualité. Conformément au règlement d’assainissement de Rennes Métropole, 

la teneur en hydrocarbures ne doit pas dépasser 5 mg/l en sortie (Séparateur de Classe 1).

Le système de prétraitement des eaux à installer

Les bonnes pratiques à adopter
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À NOTER : Le débourbeur-séparateur à hydrocarbures est inefficace pour les liquides autres que les hydro-
carbures. Il ne traitera donc pas les solvants, les liquides de refroidissement ou autres.

Schéma du prétraitement

La réduction des pollutions à la source par : 

 l'utilisation de technologies plus "propres" (fontaines à solvant de type lessivielle ou biolo-
gique par exemple);

 la substitution de produits chimiques dangereux (cancérogènes, mutagènes ou toxique) par 
des produits qui le sont moins.

La prévention des pollutions par : 

 l’élimination des déchets dangereux et des liquides usagés vers les filières agréées;

 le stockage des produits chimiques à l’abri sur bacs de rétention;

 l’entretien régulier des ouvrages de prétraitement selon les prescriptions du constructeur;

 l’intervention immédiate en cas de pollution accidentel (utilisation d’absorbants, confine-
ment de la pollution avant rejet au réseau public…);

 le lavage des véhicules sur des aires couvertes raccordées aux eaux usées.
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